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ARS Bretagne 25/11/2024

Etablissement :  CHRU DE BREST

Adresse : 2 avenue Foch - 29200 Brest

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions obligatoires

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI

6 sites de PUI : 

Site de PUI La Cavale Blanche : Bd Tanguy Prigent 29200 Brest

Site de PUI Morvan : 2 avenue Foch 29200 Brest

Site de PUI Carhaix : 14 B Rue du Dr Menguy, 29270 Carhaix-

Plouguer

Site PUI Landerneau : Route de Pencran 29207 Landerneau

Site PUI Lesneven : Rue Barbier de Lescoat 29260 LESNEVEN

Site PUI Crozon : Rue Theodore Botrel

29160 CROZON

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI

idem ci-dessus

NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI

idem ci-dessus

NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

OUI

Site de PUI La Cavale Blanche 

Site de PUI Morvan 

Site de PUI Carhaix

Site de PUI Landerneau

NON NON

L5126-6 2°

Délivrer au public, au détail, les denrées alimentaires destinées à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

OUI

Site de PUI La Cavale Blanche 

Site de PUI Morvan 

Site de PUI Carhaix 

Site de PUI Landerneau

NON NON

ANNEXE I
LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES
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ARS Bretagne 25/11/2024

Etablissement :  CHRU DE BREST

Adresse : 2 avenue Foch - 29200 Brest

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de santé 

mentionné au troisième alinéa de l'article L6321-1, des préparations 

magistrales, des préparations hospitalières ainsi que des spécialités 

pharmaceutiques reconstituées.

NON NON NON

L5126-7 

Réaliser les préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la 

personne humaine.

OUI

Site de PUI Morvan

Site de PUI Cavale Blanche

NON NON
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ARS Bretagne 25/11/2024

Etablissement :  CHRU DE BREST

Adresse : 2 avenue Foch - 29200 Brest

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI

Site de PUI La Cavale Blanche : PDA automatisée

Site de PUI Landerneau : préparation manuelles des 

piluliers

Site de PUI Lesneven : suretiquetage, préparation 

manuelle des piluliers 

NON NON

R5126-9 2°

La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

OUI

Site de PUI Morvan 

Formes : gélules, sachets, solutions et suspensions 

buvables, formes locales.

OUI

Site de PUI Morvan

Etablissements desservis : Tous les établissements du 

GHT de Bretagne Occidentale ainsi que l'hôpital 

d'Instruciton des armées de Brest, clinique Pasteur, le 

CHIC de Quimper, Fondation Ildys, Lannion

NON

R5126-33 1°

Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. OUI

Site de PUI Morvan 

Formes : suspention pour nutrition parentérale, collyre, 

solution pour inhalation

Autorisation jusqu'au 04/2030

OUI

Site de PUI Morvan 

Etablissements : Tous les établissements du GHT de 

Bretagne Occidentale ainsi que l'hôpital d'Instruction 

des armées de Brest, clinique Pasteur, le CHIC de 

Quimper, Fondation Ildys.

NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

OUI

Site de PUI Morvan 

Formes galéniques : gélules, solutions et suspensions 

buvables, injectables, formes locales.

Autorisation jusqu'au 04/2030

OUI

Site de PUI Morvan 

Formes galéniques : gélules, solutions et suspensions 

buvables, injectables, formes locales.

Etablissements : Tous les établissements du GHT de 

Bretagne Occidentale ainsi que l'hôpital d'Instruciton 

des armées de Brest, clinique Pasteur, le CHIC de 

Quimper, Fondation Ildys.

NON

R5126-9 3°

La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

OUI

Site de PUI Morvan

Autorisation valable jusqu'au 04/2030

OUI

Site de PUI Morvan 

Etablissements : Tous les établissements du GHT de 

Bretagne Occidentale ainsi que l'hôpital d'Instruciton 

des armées de Brest, clinique Pasteur, le CHIC de 

Quimper, Fondation Ildys.

NON
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ARS Bretagne 25/11/2024

Etablissement :  CHRU DE BREST

Adresse : 2 avenue Foch - 29200 Brest

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

R5126-9 4°

La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). OUI

PUI site La Cavale Blanche : Bd Tanguy Prigent 29200 

Brest

Autorisation valable jusqu'au 06/2030

Sites desservis : 

Hopital Morvan, Brest

Hopital Cavale Blanche, Brest

Hopital Landerneau

NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

OUI

Site de PUI Morvan 

Site Cavale Blanche (décongélation)

Autorisation valable jusqu'au 04/2030 

NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

OUI

Site de PUI Morvan 

Site de PUI La Cavale Blanche (décongélation)

Autorisation valable jusqu'au 04/2030

NON NON

R5126-9 6°

La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. OUI

Site de PUI La Cavale Blanche : Bd Tanguy Prigent 29200 

Brest

Autorisation valable jusqu'au 06/2030

NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

OUI

Site de PUI Morvan

Autorisation valable jusqu'au 04/2030

OUI

Site de PUI Morvan

Etablissements de la plateforme de recherche inter-

régionale PPRIGO (Production Pharmaceutique de 

Recherche Institutionnelle du Grand Ouest)

OUI

Etapes de contôle et de stabilité des préparations 

réalisées dans le cadre de la plateforme PPRIGO

R5126-9 8°
L'importation de médicaments expérimentaux. OUI NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON
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ARS Bretagne 25/11/2024

Etablissement :  CHRU DE BREST

Adresse : 2 avenue Foch - 29200 Brest

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

R5126-9 10°

La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

OUI

Site de PUI La Cavale Blanche : Bd Tanguy Prigent 29200 

Brest

Stérilisation par autoclavage à la vapeu d'eau

Stérilisation basse température à la vapeur de peroxyde 

d'hydrogène

Autorisation valable jusqu'au 09/2029

Site de PUI Morvan : 2 avenue Foch 29200 Brest

Stérilisation par autoclavage à la vapeu d'eau

Autorisation valable jusqu'au 09/2029

Site de PUI Carhaix : 14 B Rue du Dr Menguy, 29270 

Carhaix-Plouguer

Stérilisation par autoclavage à la vapeu d'eau

Autorisation valable jusqu'au 09/2029

Site de Landerneau : route de Pencran, 29207 

Landerneau

Stérilisation par autoclavage à la vapeu d'eau

Autorisation valable jusqu'au 10/2028 

NON NON
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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Réf. : Dossier 24-0131 (DS n° 16555689)  

 
ARRETE 

portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du  
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Finistère 

58 avenue de Kéradénnec 
29000 QUIMPER 

 
SIRET : 282 900 448 00105 

 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-84 ; 
 
Vu l’arrêté du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets ou produits 
détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des services d'incendie et de secours ; 
 
Vu le décret du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  
 
Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 novembre 2005 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du SDIS du 
Finistère modifié ; 
 
Vu la demande enregistrée le 3 mai 2024, présentée par Madame Marguerite LAMOUR, Présidente du Conseil 
d’administration visant à modifier les éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du SDIS du 
Finistère ; 
 
Vu l’avis favorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, en date du 21 août 
2024 ; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date 
du 7 novembre 2024 ; 
 
Considérant que les modifications sollicitées des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur consistent à renouveler les autorisations de missions de la PUI conformément au décret n°2019-489 du 
21 mai 2019 ; 
 
Considérant les éléments complémentaires apportés par courrier du 21 octobre 2024 par le SDIS du Finistère 
en réponse aux remarques du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne en date du 15 juillet 2024 ;  
 
Considérant que le pharmacien gérant est assisté de pharmaciens adjoints ;  
 
Considérant que la PUI dispose de locaux, de moyens en personnel et en équipement, d’un système 
d’information lui permettant d’assurer l’ensemble des missions et des activités sollicitées conformément aux 
articles R. 5126-8 et R. 5126-14 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que la modification sollicitée répond à la politique régionale de santé au regard de l’offre de services 

ARS - R53-2024-12-15-00001 - Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service

Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Finistère 29



 
 
 

CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  2/4 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions de l’article L. 1431-2 du code de la santé 
publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : La modification sollicitée de l’autorisation de la PUI est accordée à l’établissement représenté par 
Madame Marguerite LAMOUR, Présidente du Conseil d’administration. 
 
Article 2 : La PUI du SDIS du Finistère dispose de locaux sur le site d’implantation suivant : 

- SDIS du Finistère – 58 avenue de Kéradénnec – 29000 QUIMPER. 
 
Article 3 : Cette PUI desservira les sites et/ou établissements, services ou organismes suivants : 

- SDIS du Finistère – 58 avenue de Kéradénnec – 29000 QUIMPER. 
- 61 Centres d’incendie et de secours (CIS) du Finistère dont 1 sur l’Ile d’Ouessant, 3 Pôles annexes sur 

les îles de Sein, Batz et Molène et un centre de premier intervention (CIP) sur l’île Les Glenan. 
-  

Article 4: Les missions et les activités mentionnées aux articles R. 5126-9 et R. 5126-10 autorisées, assurées 
par la pharmacie à usage intérieur pour son propre compte ou pour le compte d'une autre pharmacie à usage 
intérieur et, le cas échéant, la forme pharmaceutique, la nature des produits ou des opérations dans le cas des 
activités prévues aux 2°, 3° et 7° du I de l'article R. 5126-9 ainsi que les missions ou activités assurées par une 
autre pharmacie à usage intérieur pour le compte de la pharmacie à usage intérieur sont récapitulées en Annexe 
I du présent arrêté. 
 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est fixé à 8 demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 6 : A l’exception des modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, toute 
modification des éléments figurant dans la présente autorisation doit faire l’objet d’une déclaration préalable. 
 
Article 7 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Bretagne et hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé ou par voie de 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance de l’Agence régionale de santé 
Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 
 

                     Fait à Rennes, le  

 
 

P/ La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur général adjoint 
 
 
 

 
 
 

 
Malik LAHOUCINE 

 

15/12/2024
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Etablissement : SDIS 29

Adresse : 58 avenue KERADENNEC 29 000 Quimper

Non concerné Non concerné

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

NON NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

ANNEXE I
  LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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Etablissement : SDIS 29

Adresse : 58 avenue KERADENNEC 29 000 Quimper

Non concerné Non concerné

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
  LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON NON
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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Ref : Dossier n° 24-0150  
 

 
ARRETE 

portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de 
l'Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) HUELGOAT 

55 rue des cieux 
29690 HUELGOAT 

EJ 290002062  
 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-62 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  
 
Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 décembre 1978 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur de la Maison 
de Retraite du Huelgoat modifié ; 
 
Vu la demande enregistrée le 29 août 2024 et présentée par Monsieur Emmanuel POUSSART, Directeur délégué 
de l’EHPAD Huelgoat, visant à supprimer l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de son établissement ; 
 
Vu l’avis favorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, en date du 18 octobre 
2024 ; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date 
du 8 novembre 2024 ; 
 
Considérant la nécessité de garantir un approvisionnement en médicaments à l’EHPAD Huelgoat ; 
 
Considérant la convention de partenariat établie le 19 août 2024 entre l’EHPAD Huelgoat et la pharmacie 
« Captain Pharma » sise 242 avenue Georges Clémenceau à 92000 NANTERRE pour l’approvisionnement en 
produits pharmaceutiques ;  
 
Considérant que la réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en charge au sein de l’EHPAD 
Huelgoat, dont la suppression de la PUI est demandée, est assurée par ce partenariat ; 
 
Considérant que l’ensemble du stock de médicaments sera dénaturé au plus tard lors de la suppression effective 
de la PUI, l’établissement ne devra plus disposer de médicaments au sein de sa pharmacie à usage intérieur au 
1 janvier 2025 ; 
 
Considérant que la modification sollicitée répond à la politique régionale de santé au regard de l’offre de services 
de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions des articles L. 1431-2 et R. 5126-28 du code 
de la santé publique ; 
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ARRETE 
 
 
Article 1 : La suppression de la PUI de l’EHPAD Huelgoat sis 55 rue des cieux à 29690 HUELGOAT est accordée 
à l’EHPAD Huelgoat, représentée par son Directeur délégué, Monsieur Emmanuel POUSSART, à compter du 1er 

janvier 2025. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Bretagne et hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé ou par voie de 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance de l’Agence régionale de santé 
Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 

             Fait à Rennes, le 

 
 

P/ La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur général adjoint 
 
 
 

 
 
 

 
Malik LAHOUCINE 

11/12/2024
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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Réf. : Dossier 24-0144 
 

 
ARRETE 

portant suppression de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de. 

l’Établissement spécialisé Ker Joie 
Penn Ker 

56580 BREHAN 
EJ 560002685 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-62 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  
 
Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 2 mars 1976 portant autorisation de création d’une officine de pharmacie à 
l’établissement spécialise de Pen-Ker à Bréhan-Loudéac modifié ; 
 
Vu la demande enregistrée le 8 juillet 2024 et présentée par Madame Sandrine BILLAUD, Directrice de 
l’établissement spécialisé Ker Joie, visant à supprimer l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de son 
établissement ; 
 

Vu l’avis favorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, du 18 octobre 2024 ; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date 
du 8 novembre 2024 ;  
 
Considérant la nécessité de garantir un approvisionnement en médicaments à l’établissement spécialisé Ker 
Joie ;  
 
Considérant la convention relative à la fourniture de produits de santé et prestations pharmaceutiques établie le 
3 juillet 2024 entre l’établissement spécialisé Ker Joie et le Centre Hospitalier du Centre Bretagne à PONTIVY 
(56) pour l’approvisionnement en produits pharmaceutiques ;  
 
Considérant que la réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en charge au sein de 
l’établissement spécialisé Ker Joie, dont la suppression de la PUI est demandée, est assurée par ce partenariat ; 
 
Considérant qu’une partie du stock est cédée à titre onéreux au Centre Hospitalier du Centre Bretagne et que 
les produits stupéfiants ont été dénaturés conformément au procès-verbal en date de juin 2024, l’établissement 
ne dispose plus de médicaments au sein de sa pharmacie à usage intérieur ; 
 
Considérant que la modification sollicitée répond à la politique régionale de santé au regard de l’offre de services 
de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions des articles L. 1431-2 et R. 5126-28 du code 
de la santé publique ; 
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ARRETE 
 
 
Article 1 : La suppression de la PUI de l’établissement spécialisé Ker Joie sis Penn Ker à BRÉHAN est accordée 
à l’établissement spécialisé Ker Joie, représentée par sa Directrice, Madame Sandrine BILLAUD. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Bretagne et hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé ou par voie de 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance de l’Agence régionale de santé 
Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 
 

             Fait à Rennes, le 

 
 

P/ La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur général adjoint 
 
 
 

 
 
 

 
Malik LAHOUCINE 

 
 

11/12/2024
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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Réf. : Dossier n° 24-0146 (DS n° 19080081) 
 

 
ARRETE 

portant suppression de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du 
Centre Hospitalier CROZON 

4 rue Théodore Botrel 
29160 CROZON 
EJ 290000090 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-62 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  
 
Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 8 mars 2001 portant autorisation de création d’une pharmacie à usage intérieur à 
l’Hôpital Local de CROZON modifié ; 
 
Vu l’arrêté de l’Agence régionale de santé Bretagne en date du 1er juillet 2016 fixant la composition du 
Groupement Hospitalier de Territoire de Bretagne Occidentale ; 
 
Vu la demande enregistrée le 8 juillet 2024 et présentée conjointement par Madame Elisabeth PERRETI, 
Directrice déléguée du Centre Hospitalier CROZON et Madame Florence FAVREL-FEUILLADE, Directrice 
générale du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Brest, en vue de supprimer l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier CROZON ; 
 
Vu l’avis favorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, du 22 novembre 2024 
; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date 
du 22 août 2024 ; 
 
Considérant la volonté des directions des Centres Hospitaliers de BREST, LANDERNEAU, LESNEVEN et 
CROZON de mettre en œuvre une pharmacie à usage intérieur commune à l’ensemble des établissements en 
direction commune du GHT de Bretagne Occidentale ; 
 
Considérant que la réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en charge au sein de 
l’établissement Centre Hospitalier CROZON, dont la suppression de la PUI est demandée, est assurée par la PUI 
du CHRU de BREST ; 
 
 
Considérant que la modification sollicitée répond à la politique régionale de santé au regard de l’offre de services 
de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions des articles L. 1431-2 et R. 5126-28 du code 
de la santé publique ; 
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ARRETE 
 
 

Article 1 : La suppression de la PUI du Centre Hospitalier CROZON sise 4 Rue Théodore Botrel, à 29160 
CROZON est accordée au Centre Hospitalier CROZON, représentée par Madame Elisabeth PERRETI, Directrice 
déléguée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Bretagne et hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé ou par voie de 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance de l’Agence régionale de santé 
Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 
 

             Fait à Rennes, le 

 
 

P/ La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur général adjoint 
 
 
 

 
 
 

 
Malik LAHOUCINE 

 
 

15/12/2024
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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Réf. : Dossier n° 24-0146 (DS n° 19080081) 
 

 
ARRETE 

portant suppression de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du 
Centre Hospitalier Ferdinand GRALL 

1 route de PENCRAN 
29800 LANDERNEAU 

EJ 290000041 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-62 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  
 
Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 juin 1961 portant autorisation de création d’une officine de pharmacie à usage 
intérieur au Centre Hospitalier de LANDERNEAU modifié ; 
 
Vu l’arrêté de l’Agence régionale de santé Bretagne en date du 1er juillet 2016 fixant la composition du 
Groupement Hospitalier de Territoire de Bretagne Occidentale ; 
 
Vu l’arrêté de l’Agence régional de santé Bretagne en date du 6 janvier 2021 portant modification de l’autorisation 
de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Ferdinand GRALL à LANDERNEAU ; 
 
Vu la demande enregistrée le 8 juillet 2024 et présentée conjointement par Madame Christelle COLLEC, 
Directrice déléguée du Centre Hospitalier Ferdinand GRALLà Landerneau et Madame Florence FAVREL-
FEUILLADE, Directrice générale du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Brest, en vue de supprimer 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Ferdinand GRALL ; 
 
Vu l’avis favorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, du 22 novembre 2024 
; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date 
du 22 août 2024 ; 
 
Considérant la volonté des directions des Centre Hospitaliers de BREST, LANDERNEAU, LESNEVEN et 
CROZON de mettre en œuvre une pharmacie à usage intérieur commune à l’ensemble des établissements en 
direction commune du GHT de Bretagne Occidentale ; 
 
Considérant que la réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en charge au sein de 
l’établissement Centre Hospitalier Landerneau, dont la suppression de la PUI est demandée, est assurée par la 
PUI du CHRU de BREST ; 
 
Considérant que la modification sollicitée répond à la politique régionale de santé au regard de l’offre de services 
de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions des articles L. 1431-2 et R. 5126-28 du code 
de la santé publique ; 
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ARRETE 
 
 
Article 1 : La suppression de la PUI du Centre Hospitalier Ferdinand GRALL sis 1 route de Pencran à 29800 
LANDERNEAU est accordée au Centre Hospitalier Ferdinand GRALL, représentée par Madame Christelle 
COLLEC, Directrice déléguée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Bretagne et hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé ou par voie de 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance de l’Agence régionale de santé 
Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 
 

             Fait à Rennes, le 

 
 

P/ La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur général adjoint 
 
 
 

 
 
 

 
Malik LAHOUCINE 

 
 

15/12/2024
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Direction de l'hospitalisation, de l'autonomie et de la performance 
Direction Adjointe Hospitalisation 

 
Réf. : Dossier n° 24-0146 (DS n° 19080081) 
 

 
ARRETE 

portant suppression de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du 
Centre Hospitalier Lesneven 

rue Barbier de Lescoat 
29260 LESNEVEN 

EJ 290000108 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11, R. 5126-1 à R. 5126-62 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ;  
 
Vu la décision du 13 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Malik LAHOUCINE, Directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Bretagne, à compter du 13 février 2023 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 9 avril 1984 portant autorisation de création d’une officine de pharmacie à usage intérieur 
à l’Hôpital de Lesneven modifié ; 
 
Vu l’arrêté de l’Agence régionale de santé Bretagne en date du 1er juillet 2016 fixant la composition du 
Groupement Hospitalier de Territoire de Bretagne Occidentale ; 
 
Vu la demande enregistrée le 8 juillet 2024 et présentée conjointement par Madame Christelle COLLEC, 
Directrice déléguée du Centre Hospitalier Lesneven et Madame Florence FAVREL-FEUILLADE, Directrice 
générale du Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Brest, en vue de supprimer l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Lesneven ; 
 
Vu l’avis favorable de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section H, du 22 novembre 2024 
; 
 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Bretagne en date 
du 22 août 2024 ; 
 
Considérant la volonté des directions des Centres Hospitaliers de BREST, LANDERNEAU, LESNEVEN et 
CROZON de mettre en œuvre une pharmacie à usage intérieur commune à l’ensemble des établissements en 
direction commune du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) de Bretagne Occidentale ; 
 
Considérant que la réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en charge au sein de 
l’établissement Centre Hospitalier Lesneven, dont la suppression de la PUI est demandée, est assurée par la PUI 
du CHRU de BREST ; 
 
Considérant que la modification sollicitée répond à la politique régionale de santé au regard de l’offre de services 
de santé et des besoins du territoire, conformément aux dispositions des articles L. 1431-2 et R. 5126-28 du code 
de la santé publique ; 
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ARRETE 
 
 
Article 1 : La suppression de la PUI du Centre Hospitalier de Lesneven sise rue Barbier de Lescoat à 29260 
LESNEVEN est accordée au Centre Hospitalier Lesneven, représentée par Madame Christelle COLLEC, 
Directrice déléguée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Bretagne et hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé ou par voie de 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance de l’Agence régionale de santé 
Bretagne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 
 

             Fait à Rennes, le 

 
 

P/ La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur général adjoint 
 
 
 

 
 
 

 
Malik LAHOUCINE 

 
 

11/12/2024
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

Arrêté du 12 décembre 2024 
 

 portant nomination des membres du conseil  
                            de la caisse primaire d’assurance maladie des Côtes d’Armor 

 
             N° : 8 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu les arrêtés en date des 29 avril, 10 mai 2022, 9 et 31 janvier, 26 mai 2023, 26 mars, 19 avril et 3 juin 2024, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1er  
 
Est nommé membre suppléant du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie des Côtes d’Armor en 
tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération générale du travail – Force 
ouvrière (CGT-FO) : 
 
 
Mme Jocelyne MARTIN en remplacement de Mme Laura DA MOTA 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 

Fait le 12 décembre 2024 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
La ministre du travail et de l’emploi, 

Pour les ministres et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
 
 
 

Arrêté du 17 décembre 2024 
 

portant nomination des membres du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie des Côtes d’Armor 

 
N° : 9 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu les arrêtés en date des 29 avril, 10 mai 2022, 9 et 31 janvier, 26 mai 2023, 26 mars, 19 avril, 3 juin et 
12 décembre 2024, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 
 

Arrête : 
 
 

Article 1er 
 
Est nommée membre titulaire du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie des Côtes d’Armor, en 
tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France 
(MEDEF) : 
 
Mme Constance POUYET, en remplacement de M. Jean-Marc DIDIER. 
 
En conséquence, le siège de membre suppléant du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie des 
Côtes d’Armor, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises 
de France (MEDEF), devient vacant. 
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Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 
 

Fait le 17 décembre 2024 
 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
 
 
 
 
 

Arrêté du 17 décembre 2024 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales des Côtes d’Armor 

 
N° : 11 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 4, 8 et 10 mars, 22 avril, 9 mai 2022, 3 janvier, 5 octobre, 27 novembre, 12 décembre 
2023, 19 avril et 6 mai 2024 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales des Côtes d’Armor ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales des 
Côtes d’Armor, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises 
de France (MEDEF) : 
 
Mme Sylvie SORRE, en remplacement de Mme Nadia AUFFRAY 
 
En conséquence, le siège de membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’allocations 
familiales des Côtes d’Armor, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement 
des entreprises de France (MEDEF), devient vacant. 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

Fait le 17 décembre 2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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